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organes humains
Question écrite n° 86144

Texte de la question

M. François Loncle alerte Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur
l'extension du trafic international d'organes. Dans le contexte de la mondialisation des échanges, du
développement d'Internet et des nouvelles technologies médicales, la marchandisation du corps humain ne
cesse de prendre une ampleur de plus en plus inquiétante, au point que le scientifique Jean-Daniel Rainhorn
n'hésite pas à la qualifier de « cannibalisme ». Ces marchés en pleine expansion génèrent des profits
considérables et s'appuient sur des individus peu scrupuleux, notamment des médecins, et favorisent des
réseaux criminels. Ce phénomène reste toutefois difficile à appréhender. Néanmoins, l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) estime, par exemple, que de 10 % à 20 % des greffes de rein pratiquées chaque année dans le
monde sont effectuées avec un organe d'origine illégale. Cela représente tout de même 6 000 transplantations
annuelles. Ce trafic révoltant concerne particulièrement l'Inde, le Pakistan, la Chine où seraient réalisés sur des
prisonniers des prélèvements forcés de cœurs, de poumons, de foies, de reins, de cornées, de peau. Un
quartier pauvre de Manille (Philippines) est même surnommé « One Kidney Island », en référence au nombre
important de ses habitants ayant vendu un rein. Il voudrait connaître les mesures de lutte, tant nationales
qu'internationales, contre des pratiques médicales qui portent gravement atteinte à l'intégrité du corps et à la
dignité humaine. Il souhaite savoir comment elle envisage de réduire, voire d'éradiquer, le commerce illégal des
organes qui s'oppose au concept honorable du don d'organe.

Texte de la réponse

  La loi de bioéthique a confié à l'Agence de la biomédecine le recueil de l'information disponible sur l'évolution
de la situation internationale en matière de commerce d'organes et de tourisme de la greffe ainsi que le suivi des
mesures de lutte contre ces trafics. Le ministère chargé de la santé suit attentivement les travaux de l'agence
dans ce domaine et représente la France dans les instances internationales (Commission européenne et
Conseil de l'Europe) où ces sujets sont examinés. Au plan national, l'Agence de la biomédecine mène chaque
année une enquête quantitative auprès des équipes de greffe rénale et des centres de dialyse dans le but
d'identifier d'éventuels cas de greffes pratiquées à l'étranger pour des patients français à partir de donneurs
vivants rémunérés. Au plan international, le Conseil de l'Europe est très vigilant sur ces questions, tant au
niveau de ses instances éthiques que de son groupe de travail sur la transplantation d'organes, de tissus et de
cellules (CDPTO), dont l'Agence de la biomédecine est membre actif. Le ministère chargé de la santé est
représenté au sein du comité de bioéthique (DH-BIO) qui mène les travaux qui sont assignés au comité
directeur pour la bioéthique (CDBI) par la convention pour la protection des droits de l'homme et de la dignité de
l'être humain à l'égard des applications de la biologie et de la médecine. Le comité des ministres du conseil de
l'Europe a adopté en décembre 2013 une résolution recommandant l'établissement de procédures pour la
collecte et la diffusion de données sur les patients se rendant à l'étranger pour la transplantation d'un organe
obtenu suite à des procédures illicites pratiquées en dehors des systèmes nationaux de transplantation. De
telles données ont pour objet de permettre à chaque Etat membre de renforcer la sécurité sanitaire des patients
et la protection des patients greffés et des donneurs rémunérés pour leurs organes et de lutter contre les
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pratiques illicites dans le domaine du don et de la transplantation d'organes. En juillet 2014, le comité des
ministres a approuvé le projet de convention internationale de lutte contre le trafic d'organes suite aux travaux
préparatoires menés par l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe auxquels le ministère chargé de la
santé et l'agence de la biomédecine ont été étroitement associés à travers les deux comités précités (DH-BIO et
CDPTO). Ce texte est en cours de signature par les Etats membres et non membres du Conseil de l'Europe.
Une fois adoptée, cette convention sera le premier instrument international juridiquement contraignant dédié à la
lutte contre le trafic d'organes. Elle a pour but de sanctionner pénalement le trafic d'organes humains à des fins
de transplantation, de protéger les victimes et de faciliter la coopération aux niveaux national et international
pour poursuivre plus efficacement en justice les responsables de ce trafic. Elle prévoit aussi des mesures de
protection et de dédommagement des victimes, ainsi que des mesures de prévention destinées à garantir la
transparence et un accès équitable aux services de transplantation. La France a activement participé à la
négociation de cette convention et soutenu son opportunité dès l'origine. Sa ratification ne nécessitera pas de
mesures d'adaptation préalables en France.
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